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h) Recenser les stratégies, à coordonner selon les cas aux niveaux régional 
ou mondial, prévoyant des mesures concertées pour résoudre les grands problèmes 
d'environnement dans le cadre du processus de développement socio-économique de 
tous les pays et dans des délais déterminés; 

Q) Recommander les mesures nationales et internationales à prendre pour 
protéger et améliorer l'environnement, compte tenu des besoins spécifiques des pays 
en développement, en établissant et en appliquant des politiques de développement 
durable et écologiquement rationnel, mettant particulièrement l'accent sur 
l'intégrati.on de considérations d'ordre écologique dans le processus de 
développement économique et social, ainsi que diverses politiques sectorielles, 
notamment par une action préventive aux sources mêmes de la dégradation de 
l'environnement, en identifiant clairement dans tous les pays les causes de la 
dégradation et les mesures correctives appropriées; 

d) Promouvoir le développement du droit international de l'environnement, 
compte tenu de la Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement 4/ ainsi que des besoins et préoccupations particuliers des pays en 
développement, et examiner dans ce contexte la possibilité et l'opportunité de 
définir les droits et devoirs généraux des Etats dans le domaine de 
l'environnement, compte tenu des instruments de droit international qui existent 
déjà en la matière; 

e) Examiner les moyens d'améliorer encore la coopération entre pays voisins 
dans le domaine de la protection et de l'amélioration de l'environnement en vue 
d'éliminer les effets écologiques nuisibles; 

L) Examiner des stratégies nationales et internationales en vue de parvenir 
à des accords spécifiques engageant les gouvernements à mener à bien des activités 
conçues pour faire face aux grands problèmes d'environnement, afin de rétablir 
l'équilibre écologique mondial et d'enrayer la dégradation de l'environnement, en 
tenant compte du fait que l'introduction de polluants dans l'environnement, 
notamment de déchets toxiques et dangereux, est due surtout aux pays développés 
auxquels échoit donc la responsabilité première de lutter contre cette pollution; 

g) Accorder une haute priorité à la lutte contre la sécheresse et la 
désertification et envisager tous les moyens nécessaires, notamment financiers, 
scientifiques et technologiques, pour enrayer et inverser l'avancée du désert et 
préserver ainsi l'équilibre écologique de la planète; 

h) Examiner la relation entre la dégradation de l'environnement et le climat 
économique international, en vue d'assurer une approche plus intégrée des problèmes 
d'environnement et de développement dans les instances internationales compétentes, 
sans imposer de nouvelles formes de conditionnalité; 

i) Examiner des stratégies nationales et internationales en vue de parvenir 
à des accords spécifiques engageant les gouvernements et les organisations 
intergouvernementales à mener à bien des activités de nature à créer un climat 
économique international propice à un développement durable et écologiquement 
rationnel dans tous les pays, afin de combattre la misère et d'améliorer la qualité 
de la vie, en tenant compte du fait que l'intégration de considérations et de 
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